
venant ou contrevenants encourront et^ paieront. une,
somme qui n'excèdera point: quarante chelincouran,
pour chaque'voiture ou personne ou:aninal'qui aura ainsi

rrovo- passé la dite rivière Pourvu toujours, que rien de con
tenu dans le présent acte ne s'étendra à empêcher le pu- 5
blic-de passer la dite rivière à.gué, dans-les dites limites,
ou en canot, ou autre embarcation, sans lucre ou gain.

rWnamt con- .XXI. Et qu'il soit statué, que si quelque per-sonne
tr ls lii.rsmi

itiuitrui- abat, arrache, brûle ou diéti uit mlicieusement le dit pont
te pt ou quelque partie d'icelui, ou la maison de péage qui scra 10

dpg érigée ejxvertu de cet acte, toute personne ainsi contre-
venante, et en étant légalement convaincue, sera jugée
coupable de félonie.

La compgnie XXIL Et- qu'il soit statué, quel la dite compagnie,
S"tdn pour se donner le droit aux profis et avanta2es à.elle ac- 15

quatre ans. cordés par cet acte érigera et complètera, et elle cst par le
présent requise d'ériger et compléter les dits pont et Mai-
son de péage, barrière et dépendances, dans quatre an-
nées du jour de la, passation de cet acte ; et s'il n'est
point parachevé dans ce dernier tens mentionné, de nia- 20
nière à procurer un passage sûr et commode sur le dit
pont, la dite compagnie cessera d'avoir aucun droit ou
prétention sur les taux par le présent imposés, lesquels,
dès lors, appartiendront à sa rnjesté; et la.dite compa-
gnie n'aura point Cie droit par le moyen des' dits taux, 25
ou de quelqu'autre ma.nière que ce. soit, à aucun rem-
bour'sement des frais qu'elle pourra avoir encourus en
bâtissant le dit pont ; et si le dit pont, après qu'il aura
été et parachevé; devient en aucun tems impratica-
ble ou dangereux pour les voyageurs, bestiaux ou voitu., 30'
res, la dite compagnie sera, comme elle est par le présent
requise de faire 'réparer ou rétablir, sous deux. ans à
compter du tems que le dit pont sera constaté être im-
praticable ou dangereux, parla cour des sessions gécné-
rales trimestrielles de la paix de sa majesté, dans et pour 35
le dit district de Québec, et qu'avis lui en aura été donné
par la dite cour; : elle sera aussi tenue de' le rendre sûr
et commode pour le passage des voyageurs, bestiaux et
voitures; et si le dit pont n'est point réparé ou rebâti
dans la dite dernière. période, ainsi que les circonstances 40
Pesigeront, aloi-s le dit pont ou telles partie ou parties
d'icelui qui'subsisteront, deviendront et seront prises et
considérées comme étant la propriété de sa majesté; et
après tel défaut de réparer ou rebâtir le dit pont; la dite
compagnie cessera d'avoir aucun droit, titre,' ou préîen- 45
tion au dit pont ou les parties restantes d'icelui; 'et les
taux par le présent accordés, de même que tous:et cha-
cun leurs droits dans les objets susdits,:seront entière-
ment et pour toujours terminés.

Le présent ac- XXIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte ni au- 50
as les droits cune des dispositions y contenues ne s'étendront ni ne
elacouronne. seront censées s'étendre à'aflaiblir, diminuer ou étein-


